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Appel aux écrivains de Pointe-Claire et  
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce : 
DEUX NOUVELLES RÉSIDENCES DANS  

LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES EN 2010-2011 
 

Montréal, le 23 septembre 2009 –  Pour la troisième édition du projet Écrivains en résidence, 
le Conseil des arts de Montréal en tournée invite les écrivains* professionnels à soumettre 
leur candidature pour l’une ou l’autre des deux nouvelles résidences qui auront lieu à 
l’automne 2010.  Cette fois, le Conseil des arts de Montréal en tournée s’est associé avec la 
Ville de Pointe-Claire et l’Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de 
même que la Quebec Writer’s Federation et l’Union des écrivaines et des écrivains 
québécois. Ces deux résidences de création, qui s’accompagnent d’un projet de 
médiation culturelle, s’adressent aux écrivains habitant le territoire des bibliothèques 
publiques participantes. Tout écrivain désirant soumettre sa candidature doit, en outre, être 
reconnu comme professionnel et se rendre disponible pour la résidence de septembre 2010 
à février 2011. Les projets doivent être déposés d’ici le 30 janvier 2010.  
 
Écrivains en résidence a été développé afin de permettre à des écrivains de prendre 
contact avec leur public tout en élaborant un projet artistique de concert avec les gens de 
leur communauté et en poursuivant leur propre travail de création. Ces deux nouvelles 
résidences prennent cependant des couleurs différentes selon les réalités des territoires. La 
Ville de Pointe-Claire offrira sa résidence à un écrivain de langue anglaise tandis que 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce invitera un écrivain qui 
circulera dans les trois bibliothèques du quartier (Bibliothèque de Côte-des-Neiges, 
Bibliothèque interculturelle de Côte-des-Neiges et Bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce). 
Chaque résidence est assortie d’une bourse de 15 000 $, le Conseil des arts fournissant 
10 000 $ et la ville ou l'arrondissement 5 000 $.  
 
Pour plus d’informations sur les critères et les normes qui régissent ces résidences, les 
personnes intéressées peuvent se rendre sur le site Internet du Conseil des arts : 
http://www.artsmontreal.org/formulaires/20102011/EcrvnResPTECLAIREF.pdf (Pointe-Claire) 
ou  www.artsmontreal.org/formulaires/20102011/EcrvnResCDNNDG.pdf (Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce). Pour déposer une candidature ou pour obtenir des 
renseignements additionnels, il suffit de communiquer avec la conseillère culturelle en 
littérature responsable de ces résidences : Réjane Bougé, (514) 280-2599, 
rbouge.p@ville.montreal.qc.ca . 
 

*Le mot écrivain, tel qu’il est employé dans ce projet, désigne tout autant un homme qu’une femme. 
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Information : Christian O’Leary,  
 Directeur des communications et du développement 
 (514) 280-3991, coleary.p@ville.montreal.qc.ca
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